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<& NOUVEAU DROIT MATRIMONIAL

IV. Succession : protéger
le conjoint survivant

Avec le nouveau droit matrimonial, le législateur a voulu améliorer la
position du conjoint survivant, en augmentant sa part successorale.

Il
fallait assurer l'avenir du conjoint

survivant et lui garantir un statut
économique stable et aussi proche que
possible de celui qu'il connaissait dans

sa vie de couple, avant de se soucier des
espérances successorales des enfants. Cette
conception s'inscrit d'ailleurs dans la
tendance générale de la plupart des droits
européens et va de pair avec celle visant à

l'égalité des époux face au droit de la famille
en général. On renforce donc la position

du conjoint survivant en concours avec les
autres héritiers du défunt.

Succession légale
Lorsque le défunt n'a pas laissé de

dispositions pour cause de mort (testament ou
pacte successoral) et n'a donc pas indiqué à

qui doivent revenir ses biens, la réglementation

légale s'applique.
Après le règlement de ses droits et

prétentions dérivant du régime matrimonial
qui l'unissait à son conjoint défunt, le
conjoint survivant partage la succession de son
époux décédé avec les descendants de ce
dernier. Ce n'est que lorsque le défunt n'a

pas de descendants que ses père et mère ou
ses frères et sœurs ont droit, avec le
conjoint survivant, à une part de la succession.

Part successorale légale du conjoint
survivant en concours avec des descendants
(première parentèle) : le défunt laisse des
descendants, le conjoint survivant reçoit la
moitié (Vi) de l'ensemble des biens composant

la succession.
Part successorale légale du conjoint

survivant en concours avec les parents du
défunt ou leur postérité (deuxième parentè-
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le) : si le défunt meurt sans enfants et laisse
son père et sa mère ou leur postérité (frères,
sœurs, neveux, nièces, qui ne succèdent
que si l'un au moins des père et mère est
prédécédé), le conjoint survivant reçoit les
trois quarts (%) de l'ensemble des biens
composant la succession.

Succession
testamentaire

La répartition de l'ensemble des biens
dépendant de la succession, entre le
conjoint survivant et les héritiers du défunt,
peut être differente de la dévolution légale
exposée ci-dessus, à la condition que le
défunt ait pris des dispositions expresses à

ce sujet, soit par un testament (déclaration
de volonté unilatérale), soit par pacte
successoral (déclaration de volonté bilatérale).

Il est en effet possible d'augmenter encore,

ou au contraire de diminuer la part
successorale de son conjoint, ceci dans les
limites de la réserve héréditaire des
héritiers, soit la fraction des parts successorales
légales garantie obligatoirement par le
testateur à son conjoint, ses descendants, ses

père et mère, qui ont seuls, dans le nouveau
droit, la qualité d'héritiers réservataires.

Le nouveau droit, et ceci est d'importance,
supprime la réserve héréditaire des frères

et sœurs, pour toute la Suisse.
En effet, les liens de la famille sont, de

nos jours, fortement distendus. On ne con¬

çoit donc des restrictions à la liberté de
tester qu'au bénéfice de la famille la plus
étroite, soit celle qui s'étend jusqu'aux père
et mère.

Le testateur peut donc librement disposer

de la part excédant la somme totale des
réserves, appelée «quotité disponible».
En conséquence, si la succession ne
comprend aucun héritier réservataire, l'ensemble

de la succession est disponible et le
testateur peut en disposer en toute liberté.

La réserve est une fraction du droit légal
de succession.

Réserve du conjoint survivant : la réserve
du conjoint survivant, soit la part qu'il doit
nécessairement recevoir dans la succession
de son époux, correspond à la moitié de
son droit successoral légal et représente
donc :

— un quart (Vi) de l'ensemble des biens
composant la succession, lorsqu'il est
en concours avec des descendants du
défunt,

— trois huitièmes (%) de l'ensemble des
biens dépendant de la succession,
lorsqu'il est en concours avec les père et
mère ou frère et sœur du défunt,

— une moitié (Vi) de l'ensemble des biens
dépendant de la succession lorsque le
défunt ne laisse, ni descendants, ni
père, ni mère, ni frère, ni sœurs, ni
descendants d'eux.

Comment avantager au maximum son
conjoint par simple disposition de dernière
volonté : le maximum qu'il est possible

d'attribuer au conjoint par disposition
testamentaire correspond, outre à la réserve
de ce dernier, à la quotité disponible de la
succession, soit dans les hypothèses
suivantes :

a) Le conjoint survivant est en concours
avec des héritiers non réservataires : le
conjoint peut alors être institué pour
seul et unique héritier de la succession.

b) Le conjoint survivant est en concours
avec des descendants communs : le
conjoint reçoit alors cinq huitièmes (5/s)

de la succession, si les descendants sont
communs,

c) Le conjoint est en concours avec les
descendants du défunt, soit non
communs : le conjoint reçoit alors une moitié

(Vi) de la succession, si les descendants

ne sont pas communs au défunt et
à son conjoint,

d) Le conjoint survivant est en concours
avec les père et mère du défunt : le
conjoint reçoit alors sept huitièmes (7/s) de
la succession.

Enfin il est encore possible, toujours par
disposition testamentaire, de prévoir que
le conjoint recevra l'usufruit, soit la jouissance

de la totalité des biens composant la
succession, pour autant que ce dernier soit
en concours avec des enfants communs ou
des enfants du défunt conçus pendant le
mariage.

Sandra Fossati,
notaire, Genève

CHRISTIANE LANGENBERGER-JAEGER
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